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Description 

L'invention  concerne  un  dispositif  pour  la  fabri- 
cation  de  produits  enrobés  bitumineux  en  continu 
ou  en  discontinu,  à  partir  d'agrégats  et  de  bitume 
et  éventuellement,  de  produits  bitumineux  usagés 
recyclés. 

La  fabrication  de  produits  enrobés  bitumineux, 
par  exemple  pour  revêtements  routiers,  à  partir 
d'agrégats,  de  bitume  liquide  et  de  pulvérulent  est 
très  souvent  réalisée  à  chaud,  les  agrégats  de 
départ  froids  et  humides  étant  tout  d'abord  séchés 
et  chauffés,  avant  d'être  additionnés  de  bitume 
puis  malaxés  avec  le  bitume  liquide  qui  assure 
l'enrobage  des  agrégats.  Une  matière  pulvérulente 
ou  filler  peut  être  ajoutée  au  mélange,  dans  la 
phase  de  malaxage,  afin  d'ajuster  la  teneur  en 
matière  à  fine  granulométrie  des  enrobés  produits. 

Il  est  également  connu  d'ajouter  aux  agrégats 
une  certaine  proportion  de  matériaux  recyclés 
constitués  par  des  revêtements  bitumineux  usagés 
concassés. 

La  technique  la  plus  ancienne  consiste  à  réali- 
ser  le  séchage  et  le  chauffage  des  agrégats  dans 
un  premier  dispositif  tel  qu'un  tambour-sécheur  et 
le  malaxage,  dans  un  second  dispositif  tel  qu'un 
malaxeur  à  arbres  parallèles  ou  un  malaxeur  rotatif. 

La  technique  la  plus  récente  consiste  à  réaliser 
les  opérations  de  séchage,  de  chauffage  et  de 
malaxage  dans  un  même  dispositif  généralement 
constitué  par  un  tambour  de  forme  cylindrique 
monté  rotatif  autour  de  son  axe  faiblement  incliné 
par  rapport  au  plan  horizontal,  un  tel  dispositif  étant 
généralement  désigné  comme  tambour  sécheur  et 
enrobeur. 

Cette  technique  utilisant  un  tambour  sécheur  et 
enrobeur  est  particulièrement  bien  adaptée  dans  le 
cas  d'une  production  d'enrobés  bitumineux  en 
grande  quantité,  pour  des  chantiers  routiers  ou 
autoroutiers  importants. 

En  revanche,  les  tambours  sécheurs  enrobeurs 
qui  sont  alimentés  en  continu  en  agrégats  et  en 
bitume  liquide  s'avèrent  peu  adaptés  à  la  produc- 
tion  de  faibles  quantités  d'enrobés  bitumineux  dans 
la  mesure  où  les  flux  de  matériaux  à  l'intérieur  du 
tambour  sont  susceptibles  de  s'écarter  des  valeurs 
requises  pour  obtenir  un  parfait  dosage  des  enro- 
bés,  au  moment  du  lancement  ou  de  l'arrêt  d'une 
fabrication.  Il  est  alors  nécessaire  de  rejeter  une 
partie  des  enrobés  produits  dont  la  composition 
n'est  pas  satisfaisante. 

Dans  le  cas  où  les  quantités  de  matériaux 
enrobés  dont  on  réalise  la  fabrication  sont  très 
importantes,  les  proportions  de  matériaux  rejetés 
en  "tête"  et  en  "queue"  de  production  sont  faibles 
par  rapport  aux  quantités  produites  et  pratiquement 
négligeables. 

Il  n'en  va  pas  de  même  lorsque  les  quantités 
de  matériaux  enrobés  à  produire  sont  faibles,  puis- 
qu'alors  les  quantités  de  matières  produites  dans 
les  phases  transitoires  en  fin  et  en  début  de  fabri- 

5  cation  peuvent  devenir  très  importantes,  voire 
même  prépondérantes  par  rapport  aux  quantités  de 
matières  produites  en  régime  normal  et  présentant 
une  composition  satisfaisante. 

Il  est  alors  préférable  de  recourir  à  un  procédé 
io  de  fabrication  discontinu,  les  quantités  nécessaires 

de  matériaux  étant  produites  par  gâchée  en  une 
seule  opération  ou  au  cours  de  plusieurs  opéra- 
tions  successives. 

On  a  donc  proposé  des  dispositifs  et  des  pro- 
75  cédés  de  fabrication  de  matériaux  enrobés  bitumi- 

neux  par  gâchée  utilisant  certains  principes  ou 
matériels  connus  dans  le  cas  des  centrales  d'enro- 
bage  classiques  destinées  à  la  production  de  gran- 
des  quantités  de  matériaux  enrobés. 

20  Certains  de  ces  procédés  et  dispositifs  mettent 
en  oeuvre  un  sécheur  et  un  malaxeur  séparés 
permettant  d'élaborer  des  charges  successives  de 
matériaux.  Un  tel  procédé  peut  consister  à  réaliser 
dans  un  premier  temps  un  mélange  d'agrégats 

25  froids,  grâce  à  des  trémies  doseuses  telles  que 
celles  qui  sont  utilisées  sur  un  poste  d'enrobage 
classique.  Le  mélange  d'agrégats  froids  et  humides 
est  transporté  dans  une  trémie  tampon  qui  alimen- 
te  une  trémie  peseuse. 

30  On  effectue  le  chargement  par  gâchée  d'un 
sécheur  constitué  par  un  tambour  ayant  un  axe 
horizontal  qui  sèche  et  chauffe  les  agrégats  grâce 
à  un  brûleur.  Après  séchage,  le  sécheur  est  bas- 
culé,  de  manière  à  vider  sa  charge  dans  un  ma- 

35  laxeur  tel  que  ceux  qui  sont  utilisés  sur  les  centra- 
les  discontinues.  On  effectue  alors  le  malaxage  des 
agrégats  avec  apport  de  filler  et  de  liant  à  l'inté- 
rieur  du  malaxeur. 

Dans  le  brevet  français  FR-A-1  .477.016,  on  a 
40  décrit  un  procédé  de  production  de  matériaux  en- 

robés  par  gâchée  qui  consiste  à  préparer  un  mé- 
lange  d'agrégats  froids  grâce  à  des  trémies  doseu- 
ses,  à  réaliser  le  séchage  et  le  chauffage  des 
agrégats  dans  un  sécheur  classique,  à  transporter 

45  les  agrégats  secs  dans  une  trémie  peseuse  et  à 
alimenter  par  gâchée,  à  partir  de  la  trémie  peseu- 
se,  un  malaxeur  rotatif  à  vitesse  et  à  pente  varia- 
bles  qui  évacue  les  enrobés  par  l'intermédiaire 
d'une  trémie  tampon. 

50  On  a  également  proposé  d'utiliser  un  tambour 
unique  effectuant  le  séchage  et  l'enrobage  des 
matériaux  et  pouvant  travailler  par  gâchée.  On  a 
par  exemple  proposé  d'utiliser  un  tambour  à  deux 
compartiments,  l'un  des  compartiments  effectuant 

55  le  séchage  des  agrégats  et  l'autre  compartiment 
l'enrobage  par  gâchée. 

Plus  récemment,  on  a  également  proposé, 
dans  le  EP-A-0.352.648,  d'utiliser  un  tambour  sé- 
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cheur  et  enrobeur  à  courants  parallèles  de  type 
classique  dont  la  pente  et  la  vitesse  sont  réglables, 
pour  réaliser  la  fabrication  d'enrobés  bitumineux 
par  gâchée.  Le  tambour  comporte  un  anneau  mo- 
bile  à  deux  positions  disposé  à  l'extrémité  du  tam- 
bour  et  destiné  à  empêcher  les  matériaux  de  sortir 
du  tambour  par  son  extrémité,  lorsque  le  système 
travaille  à  la  gâchée. 

Ce  dispositif  peut  également  fonctionner  en 
continu,  l'anneau  mobile  étant  placé  dans  une  posi- 
tion  permettant  la  sortie  des  matériaux  en  continu  à 
l'extrémité  du  tambour. 

De  tels  dispositifs  utilisant  des  tambours  à  cou- 
rants  parallèles  présentent  l'inconvénient  qu'aussi 
bien  la  zone  de  séchage  que  la  zone  de  malaxage 
sont  balayées  en  continu  par  des  gaz  chauds  pro- 
venant  du  brûleur  situé  à  l'extrémité  d'entrée  du 
tambour. 

De  plus,  la  fermeture  du  tambour  par  un  an- 
neau  mobile  venant  s'appliquer  sur  l'extrémité  de 
sortie  du  tambour  peut  s'avérer  peu  satisfaisante  et 
de  réalisation  difficile. 

On  connaît  également  des  tambours  sécheurs 
enrobeurs  dans  lesquels  les  gaz  chauds  et  les 
agrégats  circulent  dans  des  sens  opposés,  à  l'inté- 
rieur  de  la  zone  de  séchage  du  tambour. 

Dans  une  telle  installation  décrite  dans  le  EP- 
A-0.347.281  ,  le  tambour  à  contre-courant  comporte 
une  enveloppe  cylindrique  montée  rotative  autour 
de  son  axe  incliné  par  rapport  au  plan  horizontal  et 
présente  une  extrémité  d'entrée  dans  laquelle  dé- 
bouche  un  dispositif  d'amenée  et  d'introduction 
d'agrégats  froids  et  humides  et  une  extrémité  de 
sortie  opposée  à  l'extrémité  d'entrée  et  située  à  un 
niveau  inférieur  au  niveau  de  l'extrémité  d'entrée. 
Un  brûleur  ayant  un  corps  de  forme  allongée  est 
introduit  axialement  dans  le  tambour  par  son  extré- 
mité  de  sortie,  de  manière  que  la  flamme  du  brû- 
leur  se  développe  dans  une  zone  du  tambour  éloi- 
gnée  de  ses  extrémités.  Le  tambour  comporte  sur 
sa  surface  interne  des  pales  de  soulèvement  des 
agrégats  pendant  la  rotation  du  tambour,  sur  une 
partie  au  moins  de  sa  longueur  correspondant  à  la 
zone  de  séchage  qui  est  située  entre  la  zone  de 
flamme  et  l'extrémité  d'entrée  du  tambour. 

Une  zone  de  malaxage  dans  laquelle  les  agré- 
gats  séchés  et  chauffés  sont  mélangés  avec  du 
bitume  liquide  et  enrobés  est  disposée  autour  du 
brûleur  à  l'arrière  de  la  zone  de  flamme.  L'agitation 
et  le  brassage  des  matériaux  sont  assurés  dans 
cette  zone  par  des  pales  de  malaxage  fixées  sur  la 
paroi  du  tambour. 

La  zone  de  malaxage  peut  être  située  à  l'inté- 
rieur  du  tambour  lui-même  qui  comporte,  dans 
cette  zone,  des  pales  sur  sa  paroi  intérieure  ou 
délimitée  par  une  enveloppe  de  malaxeur  fixe  dis- 
posée  autour  de  l'extrémité  du  tambour  dont  la 
paroi  porte  des  pales  de  malaxage  sur  sa  surface 

externe.  A  la  sortie  de  la  zone  de  malaxage,  est 
placé  un  dispositif  d'évacuation  des  matériaux  en- 
robés  bitumineux  produits  par  le  tambour. 

Le  flux  de  gaz  chauds  circulant  entre  la  zone 
5  de  flamme  et  l'extrémité  d'entrée  du  tambour  n'est 

pas  amené  à  traverser  la  zone  de  malaxage. 
De  tels  tambours  peuvent  également  compor- 

ter  un  anneau  de  recyclage  permettant  d'introduire, 
à  l'intérieur  du  tambour,  dans  la  zone  de  flamme 

io  ou  à  proximité  de  l'extrémité  du  brûleur,  des  maté- 
riaux  recyclés  bitumineux  qui  sont  incorporés  aux 
agrégats  séchés  et  chauffés  dans  la  zone  de  sé- 
chage. 

Un  deuxième  type  d'installation  met  en  oeuvre 
15  un  tambour-sécheur  dans  lequel  les  gaz  chauds  et 

les  agrégats  vierges  circulent  à  contre-courant.  A  la 
sortie  du  tambour-sécheur  les  agrégats  séchés  et 
chauffés  se  déversent  en  continu  dans  un  malaxeur 
constitué  par  un  tambour  rotatif  indépendant  du 

20  sécheur  et  comportant  des  pales  de  malaxage  sur 
sa  surface  interne.  La  zone  de  malaxage,  à  l'inté- 
rieur  du  tambour,  dans  laquelle  on  incorpore  le 
bitume  liquide  aux  agrégats  chauds  et  secs  et 
éventuellement  des  matériaux  bitumineux  usagés 

25  recyclés,  n'est  pas  parcourue  par  un  courant  de 
gaz  chauds.  Les  matériaux  enrobés  sortent  en 
continu  par  l'extrémité  de  sortie  du  tambour-ma- 
laxeur. 

Dans  un  troisième  type  d'installation,  on  utilise 
30  un  double  tambour  comportant  deux  enveloppes 

coaxiales  disposées  l'une  à  l'intérieur  de  l'autre. 
L'enveloppe  interne,  montée  rotative,  constitue  un 
tambour-sécheur  dans  lequel  on  introduit  les  agré- 
gats  vierges  qui  circulent  à  contre-courant  par  rap- 

35  port  aux  gaz  chauds  provenant  d'un  brûleur.  Les 
agrégats  séchés  et  chauffés  se  déversent  dans 
l'enveloppe  externe  dans  laquelle  on  réalise  le  ma- 
laxage  des  agrégats  avec  du  bitume  liquide  et 
éventuellement  des  matériaux  recyclés  ou  d'autres 

40  additifs  sensibles  à  la  chaleur.  Le  malaxage  est 
assuré  par  des  pales  solidaires  de  l'enveloppe  in- 
terne.  Les  matériaux  enrobés  sortent  en  continu  de 
l'enveloppe  externe  délimitant  la  zone  de  malaxage 
autour  de  l'enveloppe  interne.  Dans  ce  cas,  comme 

45  dans  le  cas  des  installations  suivant  le  premier  et 
le  second  type,  la  zone  de  malaxage  n'est  pas 
balayée  par  des  gaz  chauds. 

Dans  les  trois  types  d'installations  décrites,  le 
séchage  est  effectué  par  circulation  de  gaz  à 

50  contre-courant  des  agrégats  et  le  malaxage  dans 
une  zone  qui  n'est  parcourue  par  aucun  courant  de 
gaz  chauds. 

De  plus,  le  volume  de  la  zone  de  malaxage  est 
sensiblement  supérieur  au  volume  des  matériaux 

55  présents  à  un  instant  donné  dans  cette  zone.  Le 
malaxage  est  effectué  par  des  pales  solidaires  d'un 
tambour  rotatif  dont  l'axe  de  rotation  est  dirigé 
suivant  la  direction  de  circulation  des  matériaux. 

3 
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De  telles  installations  ne  comportent  pas  de 
moyens  simples  et  efficaces  pour  mettre  en  oeuvre 
un  procédé  de  fabrication  d'enrobés  bitumineux 
par  gâchée  ou  de  manière  à  réaliser  un  maintien 
d'une  certaine  durée  des  matériaux  en  cours  d'en- 
robage,  à  l'intérieur  de  la  zone  de  malaxage. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un 
dispositif  pour  la  fabrication  de  produits  enrobés 
bitumineux  à  partir  d'agrégats  et  de  bitume,  en 
particulier  pour  le  revêtement  des  routes,  compor- 
tant  un  tambour  sécheur  ayant  une  enveloppe  de 
forme  cylindrique  montée  rotative  autour  de  son 
axe  faiblement  incliné  par  rapport  au  plan  horizon- 
tal  et  comportant  une  extrémité  d'entrée  dans  la- 
quelle  débouche  un  dispositif  d'amenée  d'agrégats 
froids  et  humides  et  une  extrémité  de  sortie  située 
à  un  niveau  inférieur  au  niveau  de  l'extrémité  d'en- 
trée,  un  brûleur  ayant  un  corps  de  forme  allongée 
introduit  axialement  par  l'extrémité  de  sortie  du 
tambour,  de  manière  que  son  extrémité  à  partir  de 
laquelle  se  développe  une  flamme  soit  située  dans 
une  zone  éloignée  des  extrémités  du  tambour,  des 
pales  de  soulèvement  des  agrégats  dans  le  tam- 
bour  pendant  sa  rotation  fixées  sur  la  paroi  interne 
du  tambour  dans  une  zone  de  séchage  située  entre 
l'extrémité  du  brûleur  et  l'extrémité  d'entrée  du 
tambour  et  une  enceinte  cylindrique  de  malaxage 
formant  un  ensemble  monobloc  avec  le  tambour 
sécheur,  ou  en  étant  dissocié,  ou  monté  de  façon 
coaxiale  audit  tambour  sécheur,  communiquant 
avec  la  zone  de  séchage  et  débouchant  dans  un 
dispositif  d'évacuation  des  produits  enrobés  bitumi- 
neux,  la  zone  de  malaxage  étant  isolée  de  la  flam- 
me  et  des  gaz  chauds  circulant  à  contre-courants 
des  agrégats  dans  la  zone  de  séchage,  ainsi  que 
des  pales  de  malaxage  fixées  sur  la  paroi  de 
l'enceinte  cylindrique,  ou  sur  la  paroi  du  tambour 
sécheur  dans  une  zone  de  malaxage,  lorsque  cette 
dernière  est  disposée  coaxialement  à  l'enceinte,  le 
dispositif  d'évacuation  des  produits  enrobés  com- 
portant  un  collecteur  de  forme  cylindrique  dans 
lequel  est  engagée  l'extrémité  de  sortie  de  l'en- 
ceinte  cylindrique  présentant  une  ouverture  traver- 
sant  sa  paroi  cylindrique,  ce  dispositif  pouvant  être 
mis  en  oeuvre  de  manière  totalement  continue, 
avec  un  maintien  des  matériaux  dans  la  zone  de 
malaxage  pendant  certaines  phases  de  la  fabrica- 
tion  ou  encore  de  manière  discontinue,  par  gâchée. 

Dans  ce  but,  une  goulotte  d'évacuation  com- 
munique  avec  le  volume  intérieur  du  collecteur  par 
l'intermédiaire  de  l'ouverture,  l'organe  de  fermeture 
comportant  des  moyens  de  déplacement  entre  une 
position  de  fermeture  et  une  position  d'ouverture 
de  l'ouverture  mettant  en  communication  le  collec- 
teur  et  la  goulotte  . 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire  à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
en  se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un 

dispositif  suivant  l'invention  mettant  en  oeuvre  une 
installation  du  premier  type  décrite  ci-dessus,  pour 
la  fabrication  de  produits  enrobés  bitumineux  en 
continu  ou  de  manière  discontinue. 

5  La  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe 
axiale  d'un  tambour  sécheur  enrobeur  à  contre- 
courant. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  axiale  de  la 
zone  de  malaxage  et  d'un  dispositif  d'évacuation 

io  muni  d'un  moyen  de  fermeture  d'un  tambour  à 
contre-courant  permettant  la  mise  en  oeuvre  de 
l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  transversale 
suivant  3-3  de  la  figure  2. 

15  La  figure  4  est  une  vue  schématique  d'un 
poste  d'enrobage  mettant  en  oeuvre  l'invention 
pour  la  fabrication  de  produits  enrobés  bitumineux 
en  continu  ou  de  manière  discontinue. 

Sur  la  figure  1,  on  voit  un  tambour  sécheur 
20  enrobeur  du  type  à  circulation  à  contre-courant 

constitué  par  une  enveloppe  cylindrique  2  montée 
sur  une  plateforme  1  de  manière  que  l'axe  de 
l'enveloppe  cylindrique  soit  légèrement  incliné  par 
rapport  au  plan  horizontal.  L'extrémité  d'entrée  2a 

25  du  tambour  par  laquelle  pénètre  un  dispositif  d'in- 
troduction  3  d'agrégats  froids  et  humides  4  est  à 
un  niveau  supérieur  à  l'extrémité  de  sortie  2b  par 
laquelle  pénètre  un  brûleur  5  ayant  un  corps  allon- 
gé  5a  disposé  axialement  à  l'intérieur  du  tambour 

30  2. 
La  surface  intérieure  de  l'enveloppe  du  tam- 

bour  2  est  garnie  d'aubes  de  transport  et/ou  de 
relevage  des  matériaux  solides  dans  le  tambour. 

Dans  une  première  zone,  le  tambour  comporte 
35  des  ailettes  d'introduction  6  du  matériau  de  forme 

hélicoïdale  et  assurant  un  transport  rapide  et  sans 
relevage  des  agrégats  froids  et  humides  4  vers  la 
zone  de  séchage  7  du  tambour  dans  laquelle  la 
surface  intérieure  de  l'enveloppe  du  tambour  est 

40  garnie  par  des  aubes  de  relevage  des  matériaux. 
Le  corps  allongé  5a  du  brûleur  5  est  disposé  à 

l'intérieur  d'une  enveloppe  8  cylindrique  solidaire 
du  tambour  2  et  fixée  de  manière  coaxiale  par 
rapport  à  cette  enveloppe. 

45  L'extrémité  du  corps  du  brûleur  5a  à  partir  de 
laquelle  se  développe  la  flamme  9  est  placée  sen- 
siblement  en  concordance  avec  l'extrémité  de  l'en- 
veloppe  8  autour  de  laquelle  sont  fixées  des  ailet- 
tes  1  1  inclinées  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  du 

50  tambour  et  placées  dans  des  directions  radiales 
par  rapport  à  l'enveloppe  du  tambour,  de  manière 
à  constituer  une  turbine  lors  de  la  rotation  de 
l'enveloppe  du  tambour  2  autour  de  son  axe. 

Dans  la  zone  10  du  tambour  ou  zone  de  flam- 
55  me  dans  laquelle  se  développe  la  flamme  9,  la 

surface  intérieure  de  l'enveloppe  du  tambour  est 
garnie  par  des  aubes-écrans  12  permettant  d'effec- 
tuer  le  transport  des  matériaux  solides  en  contact 
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avec  la  paroi  du  tambour  et  isolés  de  la  flamme 
dont  ils  évitent  ainsi  le  contact  direct  et  le  rayonne- 
ment. 

Le  tambour  2  est  entouré  dans  la  zone  10  par 
un  anneau  de  recyclage  13  permettant  d'introduire 
des  matériaux  bitumineux  recyclés  14  dans  la  zone 
de  flamme  10  du  tambour. 

A  la  suite  de  la  zone  de  flamme  10,  en  direc- 
tion  de  l'extrémité  de  sortie  2b,  l'enveloppe  du 
tambour  2  porte  sur  sa  surface  interne  des  aubes 
de  relevage  des  matériaux  jusqu'au  niveau  supé- 
rieur  du  tambour,  au  cours  de  sa  rotation.  Les 
matériaux  solides  soulevés  par  les  aubes  de  rele- 
vage  retombent  dans  toute  la  section  du  tambour 
pour  constituer  un  rideau  dense  de  matériaux  dans 
la  zone  15. 

A  la  suite  de  la  zone  15,  le  tambour  2  présente 
sur  la  surface  interne  de  son  enveloppe  des  aubes 
de  brassage  sur  toute  la  longueur  d'une  zone  16 
constituant  la  zone  de  malaxage  du  tambour,  à 
l'entrée  de  laquelle  débouche  une  lance  d'injection 
de  bitume  17. 

Un  transporteur  à  vis  19  permet  d'introduire  un 
matériau  pulvérulent  dans  la  zone  de  malaxage  16 
pour  ajuster  la  teneur  en  matières  à  fine  granulo- 
métrie  des  enrobés  produits. 

La  zone  de  malaxage  16  se  prolonge  jusqu'à 
l'extrémité  de  sortie  2b  du  tambour  qui  débouche 
dans  un  dispositif  20  d'évacuation  de  produits  bitu- 
mineux  enrobés  21.  Le  dispositif  d'évacuation  20 
communique,  par  l'intermédiaire  d'une  goulotte, 
avec  l'extrémité  d'entrée  d'un  transporteur  à  raclet- 
tes  22  assurant  le  transfert  des  enrobés  vers  un 
silo  de  stockage. 

Les  gaz  chauds  provenant  de  la  zone  de  flam- 
me  10  circulent  dans  la  zone  de  séchage  7  en 
direction  de  l'extrémité  d'entrée  2a  du  tambour, 
dans  le  sens  de  la  flèche  22,  pour  parvenir  dans  un 
collecteur  23  assurant  l'évacuation  des  gaz  vers 
une  installation  de  filtration. 

Les  agrégats  froids  et  humides  sont  introduits 
dans  la  zone  de  séchage  7  par  les  ailettes  6  puis 
circulent  à  contre-courant  par  rapport  aux  gaz 
chauds  dans  cette  zone  de  manière  à  être  progres- 
sivement  séchés  et  chauffés  (sens  de  circulation 
donné  par  la  flèche  24). 

Les  agrégats  vierges  séchés  et  chauffés  sont 
ensuite  transportés  par  les  aubes-écrans  12,  sui- 
vant  la  longueur  de  la  zone  de  flamme  10  dans 
laquelle  ils  sont  surchauffés  puis  mélangés  aux 
matériaux  recyclés  14  avant  d'être  introduits  dans 
la  zone  15  où  les  matériaux  solides  retombant  dans 
toute  la  section  du  tambour  constituent  un  rideau 
dense  isolant  la  zone  de  malaxage  16  de  la  zone 
de  flamme  10. 

Le  point  d'introduction  du  bitume  par  la  lance 
17,  à  l'entrée  de  la  zone  de  malaxage  16,  est  ainsi 
protégé  contre  le  rayonnement  de  la  flamme. 

Si  des  vapeurs  de  bitume  se  forment  dans  la 
zone  de  malaxage,  ces  vapeurs  sont  aspirées  par 
les  ailettes  11  constituant  une  turbine  et  refoulées 
dans  la  zone  de  flamme  10  où  elles  subissent  une 

5  combustion  complète. 
Dans  la  partie  de  la  zone  de  flamme  10  située 

en  aval  de  l'anneau  de  recyclage  13,  les  matériaux 
vierges  surchauffés  sont  mélangés  aux  particules 
de  matériaux  recyclés  14,  si  bien  que  le  bitume 

io  des  particules  de  matériaux  recyclés  commence  à 
fondre  et  réalise  un  pré-enrobage  des  agrégats 
vierges  mélangés  aux  matériaux  recyclés. 

Les  matériaux  solides  introduits  à  l'entrée  de  la 
zone  de  malaxage  16  sont  donc  constitués  par  des 

15  particules  pré-enrobées  et  chaudes  auxquelles  est 
incorporé  du  bitume  liquide  introduit  par  la  lance 
17. 

La  zone  de  malaxage  16  n'est  pas  parcourue 
par  des  gaz  chauds,  les  gaz  de  la  zone  de  flamme 

20  étant  dirigés  vers  l'extrémité  d'entrée  2a  du  tam- 
bour. 

De  plus,  la  présence  de  la  zone  15  dans  la- 
quelle  est  constitué  un  rideau  de  matériaux  permet 
d'isoler  parfaitement  la  zone  de  malaxage  16  de  la 

25  zone  de  flamme  et  d'éviter  une  dégradation  du 
bitume  sous  l'effet  de  la  chaleur  et  du  rayonnement 
de  la  flamme. 

Dans  les  tambours  à  contre-courant  connus  de 
la  technique  antérieure,  les  matériaux  enrobés  21 

30  sortant  du  tambour  sont  évacués  en  continu 
En  se  reportant  aux  figures  2  et  3,  on  va 

maintenant  décrire  un  moyen  de  fermeture  associé 
au  dispositif  d'évacuation  d'un  tambour  à  contre- 
courant  permettant  d'évacuer  les  matériaux  à  la 

35  sortie  de  la  zone  de  malaxage  du  tambour,  de 
manière  continue  ou  discontinue. 

Sur  les  figures  2  et  3,  on  a  représenté  l'extré- 
mité  de  sortie  d'un  tambour  sécheur  enrobeur  30  à 
contre-courant,  cette  extrémité  de  sortie  débou- 

40  chant  dans  un  collecteur  31  relié  à  une  goulotte  32 
au  niveau  d'une  ouverture  31a  traversant  la  paroi 
du  collecteur  31  . 

Un  brûleur  35  comportant  un  corps  allongé 
pénètre  axialement  dans  le  tambour  30  par  son 

45  extrémité  de  sortie  débouchant  dans  le  collecteur 
31.  Le  brûleur  35  est  susceptible  de  développer 
une  flamme  à  l'intérieur  du  tambour  30,  dans  une 
zone  éloignée  des  extrémités  du  tambour,  comme 
dans  le  cas  du  tambour  à  contre-courant  représen- 

50  té  sur  la  figure  1  qui  a  été  décrit  ci-dessus.  La 
zone  de  malaxage  33  est  disposée  à  l'intérieur  de 
la  partie  terminale  du  tambour  30  représentée  sur 
la  figure  2. 

Une  lance  d'injection  de  bitume  liquide  36  est 
55  également  engagée  dans  le  tambour  par  son  extré- 

mité  de  sortie,  l'extrémité  36a  de  cette  lance  assu- 
rant  la  pulvérisation  et  le  répandage  du  bitume 
liquide  étant  disposée  à  l'entrée  de  la  zone  de 
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malaxage  33,  en  considérant  le  sens  de  circulation 
des  matières  solides  dans  le  tambour  (flèche  34). 

Un  dispositif  à  vis  37  pénétrant  par  l'extrémité 
de  sortie  du  tambour  permet  d'introduire  des  ma- 
tières  pulvérulentes  dans  la  zone  de  malaxage  du 
tambour,  légèrement  en  aval  de  l'extrémité  36a  de 
la  lance  d'injection  de  bitume  36.  On  peut  ainsi 
ajuster  la  teneur  en  éléments  à  fine  granulométrie 
des  enrobés  produits  dans  le  tambour. 

Dans  la  zone  de  malaxage,  l'enveloppe  du 
tambour  porte  sur  sa  surface  intérieure,  des  ailettes 
de  brassage  et  de  malaxage  39  assurant  le  mélan- 
ge  des  matériaux  solides  pénétrant  dans  la  zone 
33  et  du  bitume  liquide,  de  manière  à  réaliser  un 
enrobage  efficace  des  particules  solides  par  le 
bitume. 

Les  particules  solides  parvenant  dans  la  zone 
33  sont  de  préférence  constituées,  comme  dans  le 
cas  du  tambour  représenté  sur  la  figure  1  ,  par  des 
agrégats  pré-enrobés  mélangés  à  des  particules  de 
matériaux  recyclés  dont  le  bitume  a  été  refondu 
sous  l'effet  de  la  chaleur  de  la  flamme  et  par 
mélange  avec  des  agrégats  vierges  surchauffés. 

De  préférence,  la  zone  de  malaxage  33  est 
isolée  de  la  zone  de  flamme,  par  une  zone  du 
tambour  disposée  en  amont  de  l'extrémité  36a  de 
la  lance  de  bitume  36  et  comportant  des  aubes  de 
relevage,  de  manière  à  constituer  un  rideau  dense 
de  particules  retombant  dans  toute  la  section  du 
tambour,  pendant  sa  rotation.  De  cette  manière,  le 
point  d'introduction  du  bitume  et  la  zone  de  ma- 
laxage  33  sont  parfaitement  isolés  de  la  flamme  du 
brûleur.  De  plus,  lorsque  le  brûleur  35  est  disposé 
à  l'intérieur  d'une  enveloppe  solidaire  du  tambour 
30  et  portant  des  ailettes  de  turbine  à  son  extrémi- 
té,  ces  ailettes  de  turbine  réalisent  une  isolation 
supplémentaire  de  la  zone  de  malaxage  par  rap- 
port  à  la  zone  de  flamme  et  assurent  l'aspiration 
des  vapeurs  de  bitume  éventuellement  formées 
dans  la  zone  de  malaxage  33. 

L'enrobage  des  particules  solides  40  dans  la 
zone  de  malaxage  33,  par  mélange  de  ces  parti- 
cules  avec  le  bitume  liquide  et  brassage  par  les 
pales  de  malaxage  39,  est  réalisé  dans  de  bonnes 
conditions,  bien  qu'aucune  source  de  chaleur  ex- 
terne  telle  qu'un  flux  de  gaz  chauds  ne  soit  présen- 
te  dans  la  zone  33,  grâce  au  fait  que  les  particules 
solides  sont  à  température  élevée  à  l'entrée  de  la 
zone  33.  Ces  particules  emmagasinent  une  quanti- 
té  de  chaleur  qui  est  suffisante  pour  assurer  un 
bon  enrobage  par  malaxage  avec  le  bitume  liquide 
dans  la  zone  33,  pendant  une  durée  suffisante  pour 
assurer  une  composition  parfaitement  homogène 
des  enrobés. 

L'extrémité  de  sortie  du  tambour  30  disposée  à 
l'intérieur  du  collecteur  31  porte  des  pales  d'éva- 
cuation  41  effectuant  un  léger  relevage  des  maté- 
riaux  enrobés  40  lorsque  le  tambour  est  en  rotation 

dans  le  sens  de  la  flèche  42  (figure  3),  de  manière 
à  assurer  l'évacuation  de  ces  produits  enrobés  40 
par  l'intermédiaire  de  l'ouverture  31a  du  collecteur 
31  et  de  la  goulotte  32. 

5  Selon  l'invention,  un  moyen  de  fermeture  45 
est  disposé  au  niveau  de  l'ouverture  31a,  de  ma- 
nière  à  assurer  la  retenue  des  matériaux  solides  40 
dans  la  zone  de  malaxage  33,  soit  pendant  toute  la 
durée  de  la  fabrication  de  ces  produits  (fabrication 

io  par  gâchée),  soit  pendant  certaines  phases  de  la 
fabrication  (fonctionnement  du  tambour  en  conti- 
nu). 

Le  dispositif  45  comporte  une  trappe  46  du 
type  guillotine  venant  s'appliquer,  en  position  de 

15  fermeture,  sur  la  surface  extérieure  du  collecteur 
31,  au  niveau  de  l'ouverture  31a.  La  trappe  46 
constituée  par  une  plaque  plane  est  solidaire  de 
l'extrémité  de  la  tige  47  d'un  vérin  de  manoeuvre 
48  du  dispositif  de  fermeture.  Le  corps  du  vérin  48 

20  est  fixé  par  une  patte  49  sur  le  collecteur  31.  La 
trappe  46  est  montée  mobile  en  translation  à  l'inté- 
rieur  de  la  goulotte  32,  grâce  à  des  glissières  44 
fixées  sur  la  paroi  intérieure  de  la  goulotte. 

Dans  sa  position  représentée  sur  la  figure  3,  le 
25  moyen  de  fermeture  45  assure  l'obturation  de  l'ou- 

verture  31a  du  collecteur  31,  la  tige  du  vérin  étant 
dans  sa  position  extraite.  En  actionnant  le  vérin  48 
dans  le  sens  de  la  rétraction  de  sa  tige  à  l'intérieur 
du  corps  de  vérin,  on  peut  déplacer  la  trappe  46, 

30  de  manière  à  dégager  l'ouverture  31a.  Les  maté- 
riaux  enrobés  40  soulevés  par  les  pales  d'évacua- 
tion  41  peuvent  alors  être  déversés  dans  la  goulot- 
te  32  dans  laquelle  le  flux  de  particules  de  maté- 
riaux  enrobés  est  ralenti  et  régulé  par  une  lame  en 

35  matière  souple  51  . 
Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  ainsi  de 

faire  fonctionner  le  tambour  avec  une  évacuation 
continue  des  produits  enrobés  bitumineux  ou  avec 
une  retenue  de  ces  produits  dans  la  zone  de 

40  malaxage,  pendant  certaines  phases  au  moins  de 
la  fabrication. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  un  tambour 
sécheur  enrobeur  à  contre-courant  50  suivant  l'in- 
vention  comportant  un  moyen  de  fermeture  52 

45  associé  au  dispositif  d'évacuation  des  produits  en- 
robés  disposé  à  la  sortie  de  la  zone  de  malaxage 
53  du  tambour. 

Le  moyen  de  fermeture  52  à  deux  positions 
permet  d'assurer  soit  l'évacuation  en  continu  des 

50  produits  enrobés  dans  sa  position  ouverte,  soit  une 
retenue  des  produits  enrobés  dans  la  zone  de 
malaxage  53,  dans  sa  position  fermée. 

Le  poste  d'enrobage  dans  lequel  est  utilisé  le 
tambour  50  comporte  de  manière  classique,  un 

55  ensemble  de  trémies  doseuses  54  constitué  de 
quatre  trémies  54a,  54b,  54c  et  54d  disposées 
l'une  à  la  suite  de  l'autre  au-dessus  d'un  moyen  de 
manutention  55,  dans  le  sens  de  circulation  de  ce 
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moyen  de  manutention  assurant  l'alimentation  du 
dispositif  56  d'introduction  des  agrégats  froids  et 
humides  dans  le  tambour  50.  Le  dispositif  d'intro- 
duction  56  est  réalisé  sous  la  forme  d'un 
convoyeur  peseur  équipé  d'une  table  de  pesage 
57. 

Le  poste  d'enrobage  comporte  également  au 
moins  une  trémie  de  stockage  de  matériaux  recy- 
clés  58  reliée  par  un  dispositif  de  manutention  à 
l'anneau  de  recyclage  du  tambour  50,  une  trémie 
de  stockage  59  de  produits  pulvérulents  reliée  par 
l'intermédiaire  d'une  trémie  peseuse  60  et  d'un 
moyen  de  manutention  au  dispositif  d'introduction 
de  matières  pulvérulentes  dans  la  zone  de  malaxa- 
ge  du  tambour  ainsi  qu'une  citerne  de  stockage  et 
de  maintien  en  température  du  bitume  liquide  62 
reliée  par  l'intermédiaire  d'une  conduite  sur  laquel- 
le  est  disposée  une  pompe  63  et  un  indicateur  64 
des  quantités  de  bitume  fournies,  à  la  lance  d'in- 
jection  de  bitume  dans  le  tambour. 

Les  trémies  54  et  58  comportent  à  leur  partie 
inférieure  des  dispositifs  d'extraction  de  particules 
dont  le  débit  peut  être  réglé  par  commande  d'un 
moteur,  par  l'intermédiaire  d'un  calculateur  65  as- 
surant  la  commande  et  le  réglage  du  poste  d'enro- 
bage. 

Le  calculateur  65  reçoit,  comme  donnée  d'en- 
trée  permanente,  avant  une  opération  de  fabrication 
d'enrobés,  la  formule  des  enrobés  dont  on  lance  la 
fabrication,  la  quantité  à  produire  et  éventuellement 
le  débit  de  l'installation  dans  le  cas  d'un  fonction- 
nement  en  continu  (flèches  66,  67  et  68  respective- 
ment). 

Le  calculateur  65  reçoit  de  plus  comme  don- 
née  d'entrée  variable,  l'indication  instantanée  de  la 
table  de  pesage  57. 

Le  calculateur  65  assure  la  commande  de  l'or- 
gane  de  fermeture  52  situé  à  la  sortie  de  la  zone 
de  malaxage  du  tambour  50. 

Dans  le  cas  d'une  opération  de  fabrication  en 
continu  de  produits  enrobés,  en  utilisant  le  poste 
d'enrobage  représenté  schématiquement  sur  la  fi- 
gure  4,  on  alimente  le  tambour  en  agrégats  froids 
et  humides  dont  la  composition  granulométrique 
est  parfaitement  définie,  en  réalisant  un  mélange 
d'agrégats  ayant  des  compositions  granulométri- 
ques  différentes  contenus  dans  les  trémies  54a, 
54b,  54c  et  54d. 

Le  calculateur  commande  le  débit  de  sortie 
ainsi  que  l'instant  de  démarrage  de  chacune  des 
trémies  doseuses  renfermant  des  agrégats  de  gra- 
nulométrie  définie.  La  composition  granulométrique 
est  introduite  dans  le  calculateur  55  en  même 
temps  que  la  formule  des  enrobés  (flèche  66). 

Au  démarrage  de  l'installation,  le  dispositif 
d'extraction  de  la  trémie  doseuse  54a  est  démarré 
le  premier,  le  dispositif  d'extraction  de  la  seconde 
trémie  doseuse  54b  étant  mis  en  fonctionnement 

après  un  temps  T1  suivant  le  démarrage  du  dispo- 
sitif  d'extraction  de  la  trémie  doseuse  54a.  Le 
temps  T1  correspond  au  temps  mis  par  les  agré- 
gats  venant  de  la  trémie  54a  pour  parvenir  en- 

5  dessous  de  la  trémie  doseuse  54b. 
De  même,  la  trémie  54c  est  mise  en  fonction- 

nement  à  l'issue  d'un  temps  T2  suivant  le  démar- 
rage  de  la  trémie  54b  et  la  trémie  54d  est  mise  en 
fonctionnement  à  l'issue  d'un  temps  T3  suivant  le 

io  démarrage  de  la  trémie  54c. 
La  mise  en  fonctionnement  séquentielle  des 

trémies  doseuses  permet  d'assurer  une  composi- 
tion  correcte  du  mélange  d'agrégats  dès  le  départ. 

Le  dosage  du  liant  introduit  dans  la  lance  d'in- 
15  jection  par  la  pompe  63  est  effectué  en  fonction 

des  indications  de  la  table  de  pesage  57  transmi- 
ses  au  calculateur  65.  Le  débit  de  bitume  à  fournir 
à  chaque  instant  est  déterminé  en  fonction  de 
l'indication  de  la  table  de  pesage,  en  tenant  comp- 

20  te  de  la  teneur  en  eau  estimée  des  agrégats,  la 
proportion  de  bitume  étant  définie  par  rapport  au 
débit  des  agrégats  secs. 

Les  matériaux  recyclés  et  les  matériaux  pulvé- 
rulents  sont  introduits  dans  le  tambour  en  quantités 

25  dosées,  en  fonction  de  la  formule  des  matériaux 
enrobés  introduite  dans  le  calculateur  65  et  de 
manière  indépendante  par  rapport  au  dosage  des 
agrégats.  Le  calculateur  commande  le  moteur  du 
dispositif  d'extraction  de  la  trémie  de  stockage  des 

30  matériaux  recyclés  58  et  un  moteur  de  commande 
d'un  dispositif  d'extraction  de  la  trémie  peseuse  60 
recevant  les  matériaux  pulvérulents. 

Dans  les  phases  de  démarrage  et  d'arrêt  de  la 
fabrication,  le  dispositif  d'extraction  des  matériaux 

35  recyclés  et  le  dispositif  d'extraction  des  matériaux 
pulvérulents  sont  mis  en  fonctionnement  ou  arrê- 
tés,  à  un  instant  déterminé,  en  fonction  de  leur 
position  dans  le  poste  de  stockage  et  du  temps  de 
transport  des  matériaux,  de  manière  que  les  flux  de 

40  matière  se  rejoignent  dans  le  tambour  au  moment 
voulu  pour  assurer  une  composition  satisfaisante  et 
constante  du  mélange. 

En  fonction  du  débit  global  demandé  par  l'opé- 
rateur  (flèche  68),  le  calculateur  définit  le  débit  du 

45  dispositif  d'extraction  de  chacune  des  trémies  do- 
seuses  ainsi  que  le  temps  de  fonctionnement  de 
chacun  des  dispositifs  d'extraction  pour  obtenir  la 
quantité  de  produits  enrobés  voulue. 

On  observe  des  régimes  transitoires  en  début 
50  et  en  fin  de  fabrication  qui  sont  dus  à  l'effet  de 

volume  du  tambour  et  qui  se  traduisent  par  des 
écarts  de  la  composition  des  enrobés  produits  au 
cours  de  ces  phases  de  fabrication  par  rapport  à  la 
formule  de  composition  désirée.  De  ce  fait,  il  est 

55  nécessaire  de  rejeter  une  certaine  quantité  de  pro- 
duits  en  début  et  en  fin  de  fabrication  car,  dans  ces 
phases,  les  matériaux  n'avancent  pas  tous  à  la 
même  vitesse  dans  le  tambour  dont  la  sortie  est 
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libre. 
Lorsque  le  poste  d'enrobage  fonctionne  en 

mode  continu,  les  quantités  à  fabriquer  sont  très 
importantes  et  les  effets  de  "tête"  et  de  "queue" 
de  fabrication  sont  proportionnellement  négligea- 
bles. 

Lorsque  le  poste  d'enrobage  est  utilisé  pour 
produire  de  faibles  quantités  de  matériaux  enrobés, 
la  commande  et  le  réglage  des  flux  de  matériaux 
sont  réalisés  de  la  même  manière  que  dans  le  cas 
d'une  production  continue  de  grandes  quantités  de 
matériaux  enrobés.  Le  temps  de  fonctionnement  du 
poste  d'enrobage  est  cependant  beaucoup  plus 
court,  si  bien  que  les  effets  des  régimes  transitoi- 
res  en  début  et  en  fin  de  fabrication  deviennent 
très  importants  voire  même  prépondérants. 

En  mettant  en  oeuvre  le  procédé  suivant  l'in- 
vention  on  évite  des  rejets  de  matériaux  en  quanti- 
tés  importantes,  ces  quantités  pouvant  être  équiva- 
lentes  ou  même  supérieures  aux  quantités  de  ma- 
tériaux  ayant  une  composition  donnée,  dont  on 
assure  la  fabrication. 

Au  démarrage  de  la  fabrication,  le  calculateur 
65  commande  la  mise  en  position  fermée  de  l'or- 
gane  de  fermeture  52  situé  à  la  sortie  de  la  zone 
de  malaxage  53.  L'organe  de  fermeture  52  a  pour 
fonction  d'empêcher  les  matériaux  de  quitter  le 
tambour  avant  qu'ils  ne  soient  complètement  enro- 
bés  et  homogénéisés.  Les  matériaux  solides  arri- 
vés  en  premier  dans  la  zone  de  malaxage  sont 
retenus  jusqu'à  l'arrivée  des  matériaux  suivants 
dont  la  composition  peut  être  différente,  dans  les 
régimes  transitoires. 

On  règle  le  temps  de  fermeture  de  l'organe  52 
à  une  valeur  telle  que  les  matériaux  enrobés  pro- 
duits  et  retenus  dans  la  zone  de  malaxage  53 
présentent  une  composition  parfaitement  homogè- 
ne  et  conforme  à  la  formule  choisie.  Ce  fonctionne- 
ment  s'apparente  aux  fonctionnement  des  ma- 
laxeurs  des  dispositifs  d'enrobage  de  type  disconti- 
nu. 

Pour  passer  d'un  mode  de  fonctionnement 
avec  évacuation  continue  des  matériaux  à  un  mode 
de  fonctionnement  avec  retenue  des  matériaux 
dans  la  zone  de  malaxage,  il  suffit  donc  de  com- 
mander  la  fermeture  du  registre  à  guillotine  tel  que 
le  registre  46  représenté  sur  les  figures  2  et  3 
constituant  l'organe  de  fermeture  52.  Le  réglage  et 
la  commande  du  poste  d'enrobage  est  par  ailleurs 
tout-à-fait  semblable  dans  le  cas  d'un  fonctionne- 
ment  avec  évacuation  continue  et  dans  le  cas  d'un 
fonctionnement  avec  retenue  des  matériaux  enro- 
bés  dans  la  zone  de  malaxage. 

En  fin  de  fabrication,  lorsque  les  matériaux 
sont  parfaitement  enrobés  et  ont  une  composition 
tout-à-fait  homogène,  l'organe  de  fermeture  52  est 
placé  en  position  d'ouverture  et  les  matériaux  sont 
évacués  par  l'intermédiaire  de  la  goulotte  de  sortie 

du  collecteur  dans  lequel  débouche  l'extrémité  du 
tambour. 

On  évite  ainsi  tout  rejet  de  fabrication  dans  le 
cas  où  les  quantités  de  matériaux  enrobés  à  pro- 

5  duire  sont  faibles. 
Lorsque  l'organe  52  est  placé  dans  sa  position 

de  fermeture,  pendant  toute  la  fabrication  (alimen- 
tation  en  matériaux,  séchage  et  malaxage)  le  tam- 
bour  50  fonctionne  de  manière  à  produire  des 

io  matériaux  enrobés  en  discontinu  et  par  gâchée. 
Le  tambour  à  contre-courant  50  du  dispositif 

suivant  l'invention  présente  en  outre  l'avantage  de 
comporter  une  zone  de  malaxage  qui  n'est  pas 
parcourue  par  des  gaz  chauds  et  qui  est  totalement 

15  isolée  de  la  zone  de  flamme.  Les  quantités  de 
chaleur  apportées  dans  cette  zone  de  malaxage 
correspondent  donc  uniquement  à  la  chaleur  em- 
magasinée  par  les  matériaux  solides  pénétrant 
dans  la  zone  de  malaxage. 

20  La  zone  de  malaxage  du  tambour  fonctionne 
donc  de  la  même  manière  qu'un  malaxeur  disconti- 
nu  dans  lequel  on  introduit  des  agrégats  chauffés 
et  séchés  et  du  bitume  liquide. 

Dans  le  cas  d'un  fonctionnement  du  poste 
25  d'enrobage  en  continu,  il  peut  être  avantageux  de 

placer  l'organe  52  dans  sa  position  de  fermeture, 
pendant  certaines  phases  de  la  fabrication. 

Par  exemple,  si  l'organe  52  est  fermé  pendant 
un  certain  temps  au  démarrage  de  la  fabrication, 

30  on  peut  éliminer  les  pertes  de  matériaux  dues  aux 
rejets  des  enrobés  produits  en  régime  transitoire, 
pendant  la  phase  de  démarrage. 

De  même,  si  l'organe  52  est  fermé  avant  la  fin 
de  la  période  de  fonctionnement  en  continu  de 

35  l'installation,  la  partie  de  "queue"  de  la  fabrication 
constitue  une  gâchée  qui  est  homogénéisée  dans 
la  zone  de  malaxage,  ce  qui  élimine  une  perte  de 
fabrication  due  au  rejet  de  cette  partie  terminale  de 
la  fabrication. 

40  II  est  également  possible  d'envisager  un  fonc- 
tionnement  du  tambour  par  gâchées  successives 
circulant  l'une  à  la  suite  de  l'autre  à  l'intérieur  du 
tambour.  Dans  ce  cas,  il  est  nécessaire  de  prévoir 
un  espacement  suffisant  entre  deux  gâchées  pour 

45  éviter  tout  mélange  entre  les  gâchées  successives 
qui  peuvent  présenter  des  compositions  différen- 
tes. 

Le  dispositif  suivant  l'invention  permet  donc 
d'utiliser  un  poste  d'enrobage  de  type  classique, 

50  habituellement  réservé  à  la  fabrication  de  grandes 
quantités  de  matériaux  enrobés,  pour  la  fabrication 
par  gâchée  de  faibles  quantités  d'enrobés. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réali- 
sation  qui  a  été  décrit. 

55  Le  moyen  de  fermeture  du  dispositif  d'évacua- 
tion  placé  à  la  sortie  de  la  zone  de  malaxage  peut 
être  réalisé  sous  une  forme  différente  d'un  registre 
mobile  en  translation  du  type  à  guillotine.  Ce 
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moyen  de  fermeture  peut  être  constitué  par  exem- 
ple  par  un  registre  en  forme  de  portion  de  cylindre 
monté  pivotant  et  associé  à  un  dispositif  de  com- 
mande  tel  qu'un  vérin. 

Dans  le  cas  de  l'utilisation  d'un  dispositif  com- 
portant  un  tambour  unique  à  contre-courant,  le 
tambour  à  contre-courant  peut  présenter  une  forme 
différente  de  celle  qui  a  été  décrite  et  comporter 
des  moyens  d'isolation  de  la  zone  de  malaxage  par 
rapport  à  la  zone  de  flamme  différents  de  ceux  qui 
ont  été  décrits.  Dans  tous  les  cas  cependant,  la 
zone  de  flamme  doit  être  disposée  en  amont  de  la 
zone  de  malaxage,  de  manière  que  cette  zone  de 
malaxage  ne  soit  pas  parcourue  par  un  courant  de 
gaz  chauds. 

L'invention  peut  être  utilisée  pour  la  fabrication 
de  produits  enrobés  bitumineux  en  grandes  quanti- 
tés,  de  manière  continue,  ou  en  faibles  quantités, 
par  gâchée. 

Le  dispositif  selon  l'invention  permet  de  fabri- 
quer  des  produits  enrobés  bitumineux  à  partir 
d'agrégats  vierges,  de  bitume  liquide  et  de  pulvé- 
rulent  suivant  un  dosage  quelconque,  avec  ou  sans 
addition  de  matériaux  bitumineux  usagés  recyclés. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  fabrication  de  produits  enro- 
bés  bitumineux  à  partir  d'agrégats  et  de  bitu- 
me,  en  particulier  pour  le  revêtement  des  rou- 
tes,  comportant  un  tambour  sécheur  (2)  ayant 
une  enveloppe  de  forme  cylindrique  (2,  30) 
montée  rotative  autour  de  son  axe  faiblement 
incliné  par  rapport  au  plan  horizontal  et  com- 
portant  une  extrémité  d'entrée  (2a)  dans  la- 
quelle  débouche  un  dispositif  (3)  d'amenée 
d'agrégats  froids  et  humides  (4)  et  une  extré- 
mité  de  sortie  (2b)  située  à  un  niveau  inférieur 
au  niveau  de  l'extrémité  d'entrée  (2a),  un  brû- 
leur  (5,  35)  ayant  un  corps  de  forme  allongée 
introduit  axialement  par  l'extrémité  de  sortie 
(2b)  du  tambour  (2),  de  manière  que  son  extré- 
mité  à  partir  de  laquelle  se  développe  une 
flamme  (9)  soit  située  dans  une  zone  éloignée 
des  extrémités  du  tambour  (2,  30),  des  pales 
de  soulèvement  des  agrégats  dans  le  tambour 
pendant  sa  rotation  fixées  sur  la  paroi  interne 
du  tambour  (3)  dans  une  zone  de  séchage  (7) 
située  entre  l'extrémité  du  brûleur  (5)  et  l'extré- 
mité  d'entrée  (2a)  du  tambour  et  une  enceinte 
cylindrique  de  malaxage  (16,  33,  53)  formant 
un  ensemble  monobloc  avec  le  tambour  sé- 
cheur,  ou  en  étant  dissocié,  ou  monté  de  façon 
coaxiale  audit  tambour  sécheur,  communiquant 
avec  la  zone  de  séchage  et  débouchant  dans 
un  dispositif  (20,  21,  31,  32)  d'évacuation  des 
produits  enrobés  bitumineux  (40),  la  zone  de 
malaxage  étant  isolée  de  la  flamme  et  des  gaz 

chauds  circulant  à  contre-courants  des  agré- 
gats  dans  la  zone  de  séchage,  ainsi  que  des 
pales  de  malaxage  fixées  sur  la  paroi  de  l'en- 
ceinte  cylindrique,  ou  sur  la  paroi  du  tambour 

5  sécheur  dans  une  zone  de  malaxage,  lorsque 
cette  dernière  est  disposée  coaxialement  à 
l'enceinte,  le  dispositif  d'évacuation  des  pro- 
duits  enrobés  (40)  comportant  un  collecteur 
(31)  de  forme  cylindrique  dans  lequel  est  en- 

io  gagée  l'extrémité  de  sortie  de  l'enceinte  cylin- 
drique  présentant  une  ouverture  (31a)  traver- 
sant  sa  paroi  cylindrique,  caractérisé  par  le  fait 
qu'une  goulotte  d'évacuation  (32)  communique 
avec  le  volume  intérieur  du  collecteur  (31)  par 

15  l'intermédiaire  de  l'ouverture  (31a),  l'organe  de 
fermeture  (46)  comportant  des  moyens  de  dé- 
placement  (47,  48)  entre  une  position  de  fer- 
meture  et  une  position  d'ouverture  de  l'ouver- 
ture  (31a)  mettant  en  communication  le  collec- 

20  teur  (31)  et  la  goulotte  (32). 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'enceinte  de  malaxage  (16,  33, 
53)  est  constituée  par  une  partie  du  tambour 

25  (2,  30)  dont  le  volume  intérieur  comporte  une 
zone  de  séchage  et  une  zone  de  malaxage 
(16,  33,  53)  successives  dans  la  direction  axia- 
le  du  tambour. 

30  3.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'enceinte  de  malaxage  est 
distincte  du  tambour-sécheur  (2)  et  en  commu- 
nication  avec  la  sortie  du  tambour-sécheur  (2) 
pour  permettre  un  déversement  des  agrégats 

35  séchés  et  chauffés  dans  l'enceinte  de  malaxa- 
ge. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'enceinte  de  malaxage  est 

40  délimitée  extérieurement  par  un  tambour 
coaxial  au  tambour-sécheur  (2)  et  solidaire  de 
celui-ci  et  intérieurement  par  le  tambour-sé- 
cheur  (2),  en  communication  avec  le  tambour- 
sécheur  pour  permettre  le  déversement  des 

45  agrégats  séchés  et  chauffés  dans  l'enceinte  de 
malaxage. 

5.  Dispositif  suivant  la  revendication  2,  caractéri- 
sé  par  le  fait  que  le  tambour  (30)  porte  à  son 

50  extrémité  de  sortie  engagée  dans  le  collecteur 
(31),  des  pales  d'évacuation  (41)  des  produits 
enrobés  (40),  par  soulèvement  de  ces  produits 
dans  le  collecteur,  jusqu'au  niveau  de  l'ouver- 
ture  (31a). 

55 
6.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  2  et  5,  caractérisé  par  le  fait  qu'il 
comporte  de  plus  un  dispositif  (19,  37)  d'intro- 
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duction  de  matériaux  pulvérulents  dans  la  zone 
de  malaxage  (16,  33). 

7.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2,  5  et  6,  caractérisé  par  le  fait  qu'un 
anneau  de  recyclage  de  matériaux  bitumineux 
usagés  (13)  est  disposé  autour  de  l'enveloppe 
du  tambour  (2)  dans  une  zone  située  en  aval 
de  la  zone  de  séchage  (7)  des  agrégats  vier- 
ges. 

8.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  et  5  à  7,  caractérisé  par  le  fait  que 
le  tambour  (2)  comporte  dans  une  zone  (15) 
située  entre  la  zone  de  flamme  (10)  et  la  zone 
de  malaxage  (16),  des  aubes  de  relevage  per- 
mettant  de  réaliser  un  rideau  dense  de  maté- 
riaux  dans  toute  la  section  du  tambour  isolant 
la  zone  de  malaxage  (16)  de  la  zone  de  flam- 
me  (10). 

9.  Dispositif  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  par  le  fait  que 
l'organe  de  fermeture  (46)  du  dispositif  d'éva- 
cuation  (31,  32)  est  constitué  par  un  registre 
du  type  à  guillotine,  mobile  en  translation  entre 
la  position  fermée  dans  laquelle  le  registre  (46) 
recouvre  une  ouverture  (31a)  de  passage  des 
produits  enrobés  (40)  et  une  position  ouverte 
dans  laquelle  le  registre  (46)  libère  l'ouverture 
(31a)  de  passage  des  produits  enrobés  (40). 

Claims 

1.  Apparatus  for  the  production  of  bitumen-coated 
products  from  aggregates  and  bitumen,  par- 
ticularly  for  road  surfacing,  comprising  a  drying 
drum  (2)  having  a  cylindrical  casing  (2,  30) 
rotatably  mounted  about  its  axis  which  is 
slightly  inclined  relative  to  the  horizontal  plane, 
and  comprising  an  inlet  end  (2a)  into  which 
opens  a  device  (3)  for  supplying  cold,  damp 
aggregates  (4)  and  an  outlet  end  (2b)  situated 
at  a  level  below  the  level  of  the  inlet  end  (2a), 
a  burner  (5,  35)  having  an  elongate  body  intro- 
duced  axially  through  the  outlet  end  (2b)  of  the 
drum  (2),  so  that  its  end  from  which  a  flame  (9) 
émerges  is  located  in  a  zone  remote  from  the 
ends  of  the  drum  (2,  30),  paddles  for  lifting  the 
aggregates  in  the  drum  during  the  rotation 
thereof,  fixed  to  the  inner  wall  of  the  drum  (3) 
in  a  drying  zone  (7)  located  between  the  end 
of  the  burner  (5)  and  the  inlet  end  (2a)  of  the 
drum,  and  a  cylindrical  mixing  enclosure  (16, 
33,  53)  forming  an  intégral  unit  with  the  drying 
drum,  or  being  separate  therefrom,  or  mounted 
coaxially  with  respect  to  said  drying  drum, 
communicating  with  the  drying  zone  and  open- 

ing  into  a  device  (20,  21  ,  31  ,  32)  for  evacuating 
the  bitumen-coated  products  (40),  the  mixing 
zone  being  insulated  from  the  flame  and  the 
hot  gases  circulating  in  counter-current  with 

5  the  aggregates  in  the  drying  zone,  as  well  as 
mixing  paddles  fixed  to  the  wall  of  the  cylin- 
drical  enclosure,  or  to  the  wall  of  the  drying 
drum  in  a  mixing  zone,  when  said  mixing  zone 
is  arranged  coaxially  with  the  enclosure,  the 

io  device  for  evacuating  the  coated  products  (40) 
comprising  a  cylindrical  collecter  (31)  in  which 
engages  the  outlet  end  of  the  cylindrical  enclo- 
sure  having  an  opening  (31a)  passing  through 
its  cylindrical  wall,  characterised  in  that  an 

is  évacuation  chute  (32)  communicates  with  the 
inner  volume  of  the  collecter  (31)  via  the  open- 
ing  (31a),  the  closure  member  (46)  having 
means  (47,  48)  for  moving  between  a  closed 
position  and  an  open  position  for  the  opening 

20  (31a)  which  allows  the  collecter  (31)  and  the 
chute  (32)  to  communicate  with  each  other. 

2.  Apparatus  according  to  claim  1,  characterised 
in  that  the  mixing  enclosure  (16,  33,  53)  is 

25  made  up  of  a  part  of  the  drum  (2,  30)  the  inner 
volume  of  which  comprises  a  successive  dry- 
ing  zone  and  mixing  zone  (16,  33,  53)  in  the 
axial  direction  of  the  drum. 

30  3.  Apparatus  according  to  claim  1,  characterised 
in  that  the  mixing  enclosure  is  separate  from 
the  drum-drier  (2)  and  communicates  with  the 
outlet  of  the  drum-drier  (2)  to  enable  the  ag- 
gregates  which  have  been  dried  and  heated  to 

35  be  poured  into  the  mixing  enclosure. 

4.  Apparatus  according  to  claim  1,  characterised 
in  that  the  mixing  enclosure  is  defined  exter- 
nally  by  a  drum  which  is  coaxial  with  the  drum- 

40  drier  (2)  and  intégral  therewith  and  internally 
by  the  drum-drier  (2),  communicating  with  the 
drum-drier  in  order  to  enable  the  dried,  heated 
aggregates  to  be  poured  into  the  mixing  enclo- 
sure. 

45 
5.  Apparatus  according  to  claim  2,  characterised 

in  that  the  drum  (30)  has,  at  its  outlet  end 
engaging  in  the  collecter  (31),  paddles  (41)  for 
evacuating  the  coated  products  (40),  by  lifting 

50  thèse  products  into  the  collecter,  up  to  the 
level  of  the  opening  (31a). 

6.  Apparatus  according  to  either  of  claims  2  and 
5,  characterised  in  that  it  further  comprises  a 

55  device  (19,  37)  for  introducing  powdered  ma- 
terials  into  the  mixing  zone  (16,  33). 

10 
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7.  Apparatus  according  to  any  one  of  claims  2,  5 
and  6,  characterised  in  that  a  recycling  ring  for 
used  bituminous  materials  (13)  is  arranged  ar- 
ound  the  casing  of  the  drum  (2)  in  a  zone 
situated  downstream  of  the  drying  zone  (7)  for 
the  untreated  aggregates. 

8.  Apparatus  according  to  any  one  of  claims  2 
and  5  to  7,  characterised  in  that  the  drum  (2) 
comprises,  in  a  zone  (15)  situated  between  the 
flame  zone  (10)  and  the  mixing  zone  (16), 
lifting  blades  for  producing  a  dense  curtain  of 
material  throughout  the  entire  cross  section  of 
the  drum,  separating  the  mixing  zone  (16)  from 
the  flame  zone  (10). 

9.  Apparatus  according  to  any  one  of  claims  1  to 
8,  characterised  in  that  the  closure  member 
(46)  for  the  évacuation  device  (31  ,  32)  consists 
of  a  guillotine-type  damper  which  is  trans- 
lationally  movable  between  the  closed  position 
in  which  the  damper  (46)  covers  an  opening 
(31a)  for  the  movement  of  the  coated  products 
(40)  and  an  open  position  in  which  the  damper 
(46)  frees  the  opening  (31a)  for  the  movement 
of  the  coated  products  (40). 

Patentanspruche 

1.  Vorrichtung  zur  Herstellung  von  umhullten  bitu- 
minôsen  Produkten  ausgehend  von  Zuschlag- 
stoffen  und  Bitumen,  insbesondere  als  Stra- 
Benbelag,  mit  einer  Trocknungstrommel  (2), 
die  einen  zylindrischen  Mantel  (2,  30)  hat,  der 
um  seine  gegenuber  der  Horizontalebene 
leicht  geneigte  Achse  drehbar  montiert  ist,  und 
die  ein  Eintrittsende  (2a),  in  welchem  eine  Zu- 
fuhrvorrichtung  (3)  fur  kalte  und  feuchte  Zu- 
schlagstoffe  (4)  mundet,  und  ein  Austrittsende 
(2b)  welches  auf  tieferem  Niveau  als  das  Ein- 
trittsende  (2a)  liegt,  aufweist,  einem  Brenner 
(5,  35),  welcher  einen  Kôrper  langgestreckter 
Form  aufweist,  der  axial  durch  das  Austrittsen- 
de  (2b)  der  Trommel  (2)  eingefuhrt  ist,  derart, 
dal3  sein  Ende,  von  dem  aus  sich  eine  Flamme 
(9)  ausbildet,  in  einer  von  den  Enden  der 
Trommel  (2,  30)  entfernten  Zone  sitzt,  Schau- 
feln  zum  Anheben  der  Zuschlagstoffe  in  der 
Trommel  wâhrend  ihrer  Drehung,  die  an  der 
Innenwand  der  Trommel  (30)  in  einer  Trock- 
nungszone  (7)  befestigt  sind,  die  zwischen 
dem  Ende  des  Brenners  (5)  und  dem  Eintritt- 
sende  (2a)  der  Trommel  liegt,  und  einem  zylin- 
drischen  Knetraum  (16,  33,  53),  der  mit  der 
Trocknungstrommel  einen  Monoblockaufbau 
bildet  oder  von  dieser  getrennt  ist  oder  koaxial 
zu  dieser  Trocknungstrommel  angebracht  ist, 
mit  der  Trocknungszone  in  Verbindung  steht 

und  in  eine  Vorrichtung  (20,  21,  31,  32)  zum 
Abziehen  von  umhullten  bituminôsen  Produk- 
ten  (40)  mundet,  wobei  die  Zone  von  der 
Flamme  und  den  HeiBgasen,  die  im  Gegen- 

5  strom  zu  den  Zuschlagstoffen  in  der  Trock- 
nungszone  strômen,  getrennt  ist,  sowie  mit 
Knetschaufeln,  die  an  der  Wand  des  zylindri- 
schen  Raumes  oder  an  der  Wand  der  Trock- 
nungstrommel  in  der  Knetzone,  wenn  letztere 

io  koaxial  zum  Raum  angeordnet  ist,  befestigt 
sind,  wobei  die  Vorrichtung  zum  Abfuhren  von 
umhullten  Produkten  (40)  einen  zylindrischen 
Sammler  (31)  aufweist,  in  welchen  das  Austritt- 
sende  des  zylindrischen  Raumes  eingebunden 

is  ist,  welches  eine  Ôffnung  (31a)  aufweist,  die 
seine  zylindrische  Wand  durchsetzt,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  eine  Entleerungsrutsche 
(32)  mit  dem  Innenraum  des  Sammlers  (31) 
Liber  die  Ôffnung  (31a)  in  Verbindung  steht, 

20  wobei  das  SchlieBelement  (46)  Mittel  (47,  48) 
zum  Verschieben  zwischen  einer  SchlieBstel- 
lung  und  einer  Ôffnungsstellung  fur  die  Ôff- 
nung  (31a),  die  den  Sammler  (31)  und  die 
Rutsche  (32)  in  Verbindung  setzt,  aufweist. 

25 
2.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  der  Knetraum  (16,  33,  53)  durch 
einen  Teil  der  Trommel  (2,  30)  gebildet  ist, 
dessen  Innenvolumen  eine  Trocknungszone 

30  und  eine  Knetzone  (16,  33,  53),  die  in  Axial- 
richtung  der  Trommel  aufeinander  folgen,  auf- 
weist. 

3.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
35  zeichnet,  dal3  der  Knetraum  von  der  Trock- 

nungstrommel  (2)  verschieden  und  mit  dem 
Ausgang  der  Trocknungstrommel  (2)  in  Verbin- 
dung  ist,  um  einen  Austrag  der  getrockneten 
und  erwârmten  Zuschlagstoffe  in  den  Kne- 

40  traum  zu  gestatten. 

4.  Vorrichtung  nach  Anspruch  1  ,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  der  Knetraum  auBen  durch  eine 
zur  Trocknungstrommel  (2)  koaxiale  und  mit 

45  dieser  fest  verbundene  Trommel  und  innen 
durch  die  Trocknungstrommel  (2)  begrenzt  ist, 
in  Verbindung  mit  der  Trocknungstrommel,  um 
den  Austrag  der  getrockneten  und  erwârmten 
Zuschlagstoffe  in  den  Knetraum  zu  gestatten. 

50 
5.  Vorrichtung  nach  Anspruch  2,  dadurch  gekenn- 

zeichnet,  dal3  die  Trommel  (30)  an  ihrem  in 
den  Sammler  (31)  eingebundenen  Ausgangs- 
ende  Schaufeln  (41)  zum  Abfuhren  der  umhull- 

55  ten  Produkte  (40)  durch  Anheben  dieser  Pro- 
dukte  im  Sammler  bis  an  die  Ôffnung  (31a) 
trâgt. 

11 
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6.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  Anspruche 
2  bis  5,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  fer- 
ner  eine  Vorrichtung  (19,  37)  zum  Einfuhren 
von  pulverigen  Materialien  in  die  Knetzone  (16, 
33)  aufweist.  5 

7.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  Anspruche 
2,  5  und  6,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  ein 
Ring  zum  Rezyklieren  von  gebrauchten  bitumi- 
nôsen  Materialien  (13)  um  den  Mantel  der  10 
Trommel  (2)  herum  in  einer  Zone,  die  unterlâu- 
fig  der  Trocknungszone  (7)  fur  jungfrâuliche 
Zuschlagstoffe  gelegen  ist,  angeordnet  ist. 

8.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  Anspruche  75 
2  und  5  bis  7,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
die  Trommel  (2)  in  einer  zwischen  der  Flamm- 
zone  (10)  und  der  Knetzone  (16)  gelegenen 
Zone  (15)  Anhebeschaufeln  aufweist,  die  die 
Herstellung  eines  dichten  Vorhangs  von  Mate-  20 
rialien  im  gesamten  Querschnitt  der  Trommel, 
welcher  die  Knetzone  (16)  von  der  Flammzone 
(10)  trennt,  gestatten. 

9.  Vorrichtung  nach  irgendeinem  der  Anspruche  25 
1  bis  8,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3  das 
SchlieBelement  (46)  der  Abfuhrungsvorrichtung 
(31,  32)  durch  einen  Schieber  vom  Querab- 
schneidertyp  gebildet  ist,  der  in  Verschiebung 
zwischen  der  geschlossenen  Stellung,  in  wel-  30 
cher  der  Schieber  (46)  eine  Ôffnung  (31a)  fur 
den  Durchtritt  von  umhullten  Produkten  (40) 
abdeckt,  und  einer  offenen  Stellung,  in  welcher 
der  Schieber  (46)  die  Ôffnung  (31a)  fur  den 
Durchtritt  der  umhullten  Produkte  (40)  freigibt,  35 
beweglich  ist. 

40 

45 

50 

55 

12 



EP  0  442  790  B1 



EP  0  442  790  B1 

14 



EP  0  442  790  B1 

15 



EP  0  442  790  B1 

16 


	bibliography
	description
	claims
	drawings

